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Le bulletin Info Ravageurs du groupe DEPHY Agrosemences paraitra, selon l’avancée des cultures, une fois 
par semaine. DEPHY signifie Démonstration, Expérimentation et Production de références sur des systèmes 
de culture économes en produits pHYtosanitaires. 
Les observations sont réalisées sur les parcelles du groupe DEPHY.  
Un grand merci aux agriculteurs observateurs ! 
 

BSV GC N°2 : 

Colza, céréales, cultures de printemps cf lien suivant : 
http://www.bsv.occitanie.chambagri.fr/fichiers/GRANDES-CULTURES/BSV_GC_MP_N20_20042023.pdf 
 

Observations du Tarn et Garonne : 

Colza semence : 
Maïs semence : les semis se terminent. La plupart 
des parcelles ont atteint et dépassé le stage 6/8 
feuilles. Des dégâts de ver gris ont pu être observés. 
Des piqures de cicadelles sont visibles à plus ou 
moins d’intensité sur de nombreuses parcelles. Pic 
de vol dépassé pour la sésamie et stade baladeur 

atteint. Les captures sont presque inexistantes sur 
le réseau DEPHY à aujourd’hui. Le pic de vol sera 
atteint autour du 6-7 juin pour la pyrale. Les 
captures de pyrale sont encore plus faibles que pour 
la sésamie.  
Blés : présence de rouilles (brune et jaune sur 
variétés sensibles).

 

Recommandations : 

Surveiller les limaces, taupins et vers gris sur parcelles semées récemment.  
 
Pour les limaces placer un piège (tuile ou planche humide…) le soir pour observer et compter les limaces le 
matin tôt avant que les limaces s’enfouissent. Seuil d’intervention : 10 limaces /m2. 
 
Intervenir sur cicadelles sur maïs si variété connue très sensible et attaque forte avec un produit autorisé sur 
la cible sur la culture. Les essais réalisés dans le cadre de la FNPSMS montrent que des applications trop 
précoces ne sont pas pertinentes. Ceci est à relativiser avec une variété très sensible et une surface très 
importante de piqures sur les dernières feuilles. 
 
Sur parcelle à historique pyrale et/ou sésamie et avec un maïs ayant dépassé le stade 4-6 feuilles, le 
traitement de première génération est à réaliser ces prochains jours avec un insecticide autorisé pour cet 
usage à base de chlorantraniliprole, cyperméthrine (attention pas tous autorisé sur sésamie), deltaméthrine, 
zétacyperméthrine ou lamdba-cyhalotrine.  
Liste des produits homologués à  
https://www.arvalis-infos.fr/image/galleryelement/pj/53/f3/bc/0f/tab2_naq8563315505302173283.jpg 
 

http://www.bsv.occitanie.chambagri.fr/fichiers/GRANDES-CULTURES/BSV_GC_MP_N20_20042023.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/image/galleryelement/pj/53/f3/bc/0f/tab2_naq8563315505302173283.jpg


 
Pas d’intervention sur pucerons, les auxiliaires (coccinelles…) sont bien présents et régulent les 
populations. A surveiller tout de même sur épis sur blés. 
 

Méthodes alternatives : 

A privilégier dans le cadre d’une réduction des produits phytosanitaires ! 
 

Un passage de herse étrille limite les limaces si la profondeur de semis le permet. Il ne faut pas toucher le 
germe. Cf fiche CEPP 2017-030. 
 

Des bandes fleuries autour de la parcelle permettent l’installation d’auxiliaires en leur donnant gite et 
couvert. Ainsi ils sont déjà présents à l’arrivée des pucerons et les régulent ainsi plus rapidement et 
efficacement. Exemple sur le site DEPHY EXPE AGROSEM à Castelnaudary, bande composée de 20 espèces 
fleurs et graminées (sainfoin, minette, lotier, centaurée, salsifi sauvage…) , cf fiche CEPP 2020-077: 

 
 
Le DIPEL DF est un produit de biocontrôle à base de Bacillus thuringiensis esp. Kurstaki autorisé à 1 kg/ha. Deux 
applications sont conseillées : la première 10-15 jours avant le pic de vol de la pyrale et la deuxième au pic de vol. La 
première application doit être positionnée le plus tôt possible. Cf fiche CEPP 2018-034. 
 
Le saccharose est autorisé sur pyrale du maïs en tant que substance de base (cf fin du bulletin, fiche disponible en lien). 
2 applications sont en principe conseillées à 80 g/ha. Première application 15 jours avant le pic de vol pyrale et 
deuxième application au pic de vol. Compte-tenu des piégeages faibles actuels, une application peut se faire dès 
maintenant et à renouveler en fonction des piégeages futurs. 
 

Les trichogrammes sont à positionner au début du vol 
de pyrale. Ils sont utilisés généralement en deuxième 
génération. Ces organismes doivent être conservés au 
froid et sont donc livrés au moment du pic de vol. Ce 
sont des hyménoptères (micro-guêpes) qui pondent 
dans les œufs de pyrale (d’où leur positionnement au 
moment des premières pontes de pyrale). Ils sont sous 
forme de diffuseurs à disposer dans la parcelle à raison 
de 50 diffuseurs / ha en G2. Cf fiche CEPP 2020-006. 

 

           Source : agro.basf.fr 

 

Autres ravageurs : pas de méthodes alternatives à ce stade de la culture. 

 

Auteur : Ingrid Barrier – Ingénieur Réseau DEPHY, Chambre d’Agriculture du 82.  
 

Action du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de 
la recherche, avec l'appui technique et financier de l'Office français de la Biodiversité. 

  

La Chambre d’agriculture de Tarn et Garonne est agrée par le Ministère en charge den l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à 
l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. La liste des 
CEPP est disponible à https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action 

 

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action

